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lETTRE RELATIVE A Ill. QUESTIOn :P!~DTIOTD'lJJilllNE ADRF.SSRl!l
LE 9 SEP'l'El-ü.mE 19;,0 AU SEXmETAIRE GENERf,L l'AH

LE MINISTRill DES i\li'FAIRES E'.lRMJGEHES D' EGYFTE

Je Buio chD.rLé lJ8.!' mon Gouvernement de portel' offic iellell.el1t ~ votre

connaissunco les fuits suivants dont l'ex.trême Cl·avit.é n'échul'iJera è personne,

surtout aux autor:i.tés et organes des Nat:l.ons Unios :

Dès le 20 août énoulé, les llutori'G6s ~,sr[1éHem1es ont entrepris U!le

opération militaire sur une 0.l"llnde 6chelle, utiltSlmt troupes, Ulmes mécaniques

et voitures b1:1,ndéee, pour chaBser de la zone d'El Auja en l'elestille, toua les

bédouina étnbl:l.s dans ladi'!;o zone d'~r,1intn1"is0E'l et 60S environs. Pourchassés

jusqu'è la frontière égyptienllc YU'!:' les forces' israéliennes Guidées par un
. ~ . ~

avion israélien de recOlmalesunce, (~es l)odouins ont du traverSel", le 2 septembre

courant, la ligne de f'ront:l.ère égYllto-IKtlEl8tinielme, non loin du lieu dit

Ain Cadeirut" ]?our venir chercher refuge dans le' territ.oire ée;;yptien du Si.nul,

où, ils se trouvent Jlrésentement e,'i'OUP0S dnns les localit8s d'El Cwaslll)a, Sabha,

Dal~a et EiIId Quadeeo.
Avertis de ces actes de vio1en(\l3, les observatourS des' Nations Unios en

Palestine, truns;portés sur les lieux., ont llU réaliser que ~:; pcrsoxmes all l11;oins

parmi ces nouvelles v1.ctimes dn torror1r::me juif, ont trouvé la mort au (',ou.re.l de

cette tra.gique chasse è. llhonune, dont deu::: feIJ1.lllOS et deux enfants, les G01"pa de

certi:dnes de ces victimes ayant été trouvés écrasés par les voi'l;ures blindées

de leurs inhumains pourchassours.
l'Jon satisfaits de cette expulsion en masse et de la mani0re dont olle fut

:f'.roidement exécutée, leo Jv.if's se sont acharnés è. mettre le feu dans les tentes

abris, récoltes et, effets de leurs vlctimes.

A la date du :; septembre, le nombre de bédouins ainsi expulsés El atteint

le chiffre de 4.071. Il est écaletnellt acquis que ce sont d'authentiques

Palestiniens. La Innjorité d'entre eux vivaient, sous le régin~ du mandat britan

nique, duns la récion de Beercheba. Chassés tUle premiàre fois par les Juifo,



•

10!'l!f le leUi' Oèe\aPGttèll .e Mtte r~Bton 1mllOrtente, 11s al1œ-ent 8'1nstdl~

6!ans la ~one, démilitarisée depu.is, d'El Auja, où ils se trouvaient depuis plus

Ù deux ans avant eee IlOU'YeallX et tristes incidents.

Xl résulte du raPport des obeervatel~s des Nations Unies, notalmll)nt de

eelu1 du Président en e~ercice de la COlluniesion miA~e chareée d~ surveiller

l'exécution de l'armistice éGypto-israélien, Que ces bédouins ne demandent qut~

retourner D. El AuJa, si la protection des Nation:a Unies leur est a,ssuréej at

,ue, m@ma si cette proteetion leur faisait défaut, ils seraient déterIr.in6s è

resacner ladite zone par la forcej ca qu:t encencll'erait inévita.1JlelIJ.ept des.

troubles dont la responsabilité ne pou.'1."rait qu'incomber entio:r.flment uux Juii's

,u1 ont provoqué oet état de choses.

Lesaut~~ités ée~ptiennas n'avaient point d'autre choix que de recueillir

~ovisolrement c~s nouvelles victimes, qui, autrement, auraient été exposées

au massacre, on à l'internement et la torturo.

Pour potJi.suivre cette· expulsion en Jllasae des Arabes du Nécueb, .1es forces

israéliennes n'ont reculé, ni devant la violation de la frontiore politique

de l'Egypte, ni devant la violation du stutut de Iaione démilitarisée d'El Auja,

siège ~ma de la Oommiasioll mixte d'arrniatica, où la :orésence des forces israé

liennes a été signalée plus d'une fois vers la fin d' (\oût dernieJ;' e1:. le

5 septembre courant.

Il importe de souligner que les autorit6s israéliennes n'en sont point fi

leur prémier essai d'expulsion massive des Arabes de Palestine, dGpuis la

signature des a~co:r.dB d'armistice toujours en vigueur, et les efforts déployés.

JlIalheu:reusement en vain - par les orBtlnes compf!!tents des Nations Urdes afin

de garantir à ceux Ma habihlllts arabes des l"égiont'l actuellement SOt1S contr8le

Juif en Paleat:lne un traitt;llllent digne, pa:tsible et. humain.

Déji3 duna la période allant du 26 juin 1949 au 4 septembre J950, plus d'un

Jn111ier d'Arabes, hommes, femmes et enfante, habitant les réGions de Haifa) de

Saint Joan d'Acre, de la Ga11lée, de J/Tuaulem, de Ramleh et d'El-p~cdal, et

autres régions soua contrôle juif, ont été arrachée è lettrs foyers et fOl'r.fÎs ~.

ae réfugier dane l'étroit secteur d.e G[.za-Rafuh sous occupat1on o@"]?t1e,me en

Palestine du Sud.
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réitér,éês de la délogElt:ton égy:rr.tienne à lu
,.' .

caO e~pulsions allèrent en s'upc6lérant et en

f.

."'~."

~~lGré les ~otestat10nB

COlllntlssion' mixte dl armistice1

a'amplif'innt..

Il résulte des documents en lu Dossesaic~l du Gouv.ernement é[~rtion, con~~'o-. .' .. -" .
lwnt des !'ttp:po:t:'to dos observateurs des N'at:lons Unies on Pp.lestine :

- Q,lte cos réfl.1f,ll,Ss dirinl~s Dar la force ver.s. Goza-Rufah, où. ils n laVaiell'lï

ni relations ni intérêts, é.taient astreint,El è' slener des certifico:hs attestant

(lU 1 ;l.ls ul1ra:lent demandé de leur pro11ro &l'~ de Cl.\\~ti:;er I~rdill sanu espr:tt

de r.etollr, ,en renOll~flnt1 soi-dioarrli volontairement, D.\l:1Cbiena et Intérêt!3 qu t ils

y avaiont;

- Que certains d'entre eux possédaient des biens et intérf3ts important::.;

(terl'ea agricoles, misQl1:El, o14ungel':les, etc.) dans. les localités d'.où. ils

fL~ent chassés, biens et ;ntérêtsdont ils furent ainsi s~ol~6s;

_Qu,' ils avaient étéuul)uravant o:;:rulsos de leu.rs lacis a.u profit des

,familles 'juives, et obliGés à, pUfJaer deux ou t.rois nu:l.ts .~ del ouvert uvan~

d'être truns~érés de la sorte duns la zone éGYptienne de Caza-Ruinh.

COllllllS on le vo:l.t'l l'exIJUlsion de plus de l~.OOO Arubes de la zone dlEl Auja.1

an Négneb'1 exécutée en del'nier J.ieul dans les c:lrcons'bnnces sU61'elat~e61 nlefJt

que la suite d'une série ininterl'Olllllue, dlactes 6iln:i.lair~G lIorpotréa tou~ duns

un même et unique but. Aussi' serait-il téln.é:rai:r.e de voulo~!' cOllsidérer

llexp.ulsion mussive des Arabes du Négueb COllUllO mettant le point final ~ ,l' ncti911

juive dans ce domaine.

Les uctes dl e::qntlsion, récetlillent siGnalas tm peu pn:rtout, IJl'ns de ,lu zone

dloocuDation écyptienne et des frontiùres püJ.1tiques de J}EGJ'-pt~, comme m,ès:

deEl f:t1ontièraD dos uutl"es .raJa urabes voisins d~ la Palestine, attostent ot

coni':I.rment.quo los cmlïor.it66 iSTftéHennoa. sont déterminées c.. se débarrasser

totalement, dG toute la I--Opulatioil lll'ube des, territQ'irt:ls uctuolleli1cmt BOUS leur

contrôle, pour faire place aux nOuveaux ilnml[?:'unts juifs, aUCIllontunt de la

sorte) dans des pro])ortions u:l:urman'te13 etsD.ns le moind;re s.ouci ou reeret" .1e

nombre déjo, considérable des réfUGiée. urabeo de Pales'bine dOl1:t lu s itmrtion.

denleure toujours précaire•
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Cette act:l.on des autorités israéliennes ne constitue !lUs seulemen~ une

violt~tion de J.e. Déolaration I.mi\rerselle des droits de l'holmu.El ot ùe.l.'eorrit et
,

de la lettre des acoords d'armistice en vigueQ~, notamment de l'urmistice. "

r,émSral él3Ypto-israélién oonclu È, Rhodes l,e 24 .:t:évrier ~19~9, 1l1Elis elle e~'l;

é€,alement un défi au poraG!'D.phe 11 de la résolution connue de l'Assemblée

((énérale (les nations Unies du 11 décembre 1948 reool"..nniasant 10 d:r.oi't des

l'éfugiés qui le désiront,' de rentrer dane leurs foyers le, pIns tôij possible et

de vivre en paix avee· leUl's voisins. Elle se trouve au su:rpltw en conty.udl~t:ton

flar;rante avec lOB déclarations que la délégation israélienne u faites devant

lu Connnissioll de condHation.le 3 aotlt 1949, d'après lesquelles le Gouvernement

israélien serait disposé à accepter, GOUS ~erta.inefJ conditions, 100.000 Arubeo,

portant ainsi le chiffre totul de la :p0lmlut.ion arabe dllns les te:r.rHoiros

actuellement soua ~ontrale .1uif en Palestine v. 2~0. 000.

Or, loin de f'acllitar le re'l;our è ;!.al,trs fOj-ers dos réfuGiés Présentement',. .
è la charce dos Nations Unies} les t'ut·orités iSl'aél:tellneo en. ~l'éent d.a .nouveaux,

en chassant. de leurs foyers, 'et par milliers, les J\rabea qui, jusl'J.l".'ici, ont été

luissps relativement en puj~•.,
Le Gouvernement égyptien proteste énergiquement contre ces nouvelles ,iolu-

tions des résolutions des Nl.ltions Unies, ,de lu rart des autorH~s israéliennes

'et ::U estime :

1. Qu'il est d'une extrgme urgence que les Nations Unies interviennent pour

enqugtar au sujet des faits susmenticmlés et urrgter, alora qu'il en est temps"

l'expulsion de oe qui reste enoore da la population a~rabe en territoire pales

tinien sous contra1e juif;

2. Que les nouveaux réfUGiés &.ins1 ElX]?ulsés doivent recevoiJ:' effioacement

l'aide et l'assistance des Nations. Unies pour :r.entrer duns leurs foyers,

réoupérer leura biena ou recevoir des compenEJations poUl' leuJ:'s biens pe,:,duG ou

endo1ll1llJ;l.gésj

3. Qu'en attendunt, l'Office de secoure et de travaux ~es :r-r!lt~ons Uniao l'our

leB réfugiés de Palestine dans le 11roche Orient, créé pal" la résolution

nO 302 (IV) de l'Assemblée générale, doit I?l"endre :i.mlnédiatement en charce !.'les

nouveaux réfugiés.
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Le douvernement égyptien, déoidé è. soulever la question devant les organes

appropriés del3 tiat:l.bns Unies, mIn égaleulertt oll~gé de voùs prier de portel'

a.ussitÔt oe Q,ut préoède à. la connaissance de 'tous les membres du Oonseil de

sécurité. \ .

(8:lgil&) Ibrahim FARAQ
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